
DÉLIBÉRATIONS

BUREAU SYNDICAL
Du 05/03/2026



B2026-09 Mise à jour des programmes travaux

B2026-10 Adhésion à la compétence conseil en énergie - LOGRON

B2026-11
Concours financiers aux collectivités dans le cadre des travaux de rénovation pour 
l'efficacité énergétique des bâtiments publics

B2026-12 Concours financiers aux communes adhérentes dans le cadre de leurs travaux 
d'éclairage public

B2026-13
Concours financiers aux communes pour l’amélioration des performances 
énergétiques d’éclairage des équipements sportifs extérieurs

B2026-14 Demande d'annulation de subvention  bâtiments publics - VAUPILLON

B2026-15
Convention financière relative au groupement d’achat d’énergies au titre de l’année 
2025

B2026-16
Convention financière relative à la maintenance du logiciel de suivi énergétique au titre 
de l’année 2025

Délibérations n°2026-09 à 2026-16





5 765 640,00 €
0,00 €

5 765 640,00 €

N° d'affaire RACCORDEMENT Montant HT Financement TE28 Communes/
intercommunalités

PCT
Usagers/

Aménageurs
OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 457 000,00 € -1 824,00 € 65 800,00 € 197 424,00 € 195 600,00 €

26_IEL_RIP_090 AUTHON-DU-PERCHE 84 kVA GAEC VALBERT - La Guillotière 6 000,00 -192,00 € 2 592,00 3 600,00 €
26_IEL_RIP_088 CLOYES-LES-TROIS-RIVIERES 108 kVA DU FAUR DE PIBRAC MATHIEU 27 000,00 -864,00 € 11 664,00 16 200,00 €
26_IEL_RIP_085 INTREVILLE 96 kVA SCEA DUBEHOU 181 000,00 -5 792,00 € 78 192,00 108 600,00 €
26_IEL_RIP_087 LA GAUDAINE 72 kVA EARL LA VALLEE DES CHESNAIES 105 000,00 -3 360,00 € 45 360,00 63 000,00 €
26_IEL_RIP_068 YMONVILLE 216 kVA L'YMONVILLOISE 26 000,00 -832,00 € 11 232,00 15 600,00 €
26_IEL_RIP_066 LES AUTELS-VILLEVILLON 250 kVA EARL LA HELLIERE -24 000,00 € 768,00 € -10 368,00 € -14 400,00 €

TOTAL 778 000,00 € -12 096,00 € 65 800,00 € 336 096,00 € 388 200,00 €

5 777 736,00 €

N° d'affaire RENFORCEMENT Montant HT Financement TE28 Communes/
intercommunalités

FACE
Usagers/

Aménageurs
OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 1 315 000,00 € 528 400,00 € 0,00 € 786 600,00 € 0,00 €

26_IEL_REN_090 AUTHON-DU-PERCHE Renfo poste Guillotière suite racco 38 000,00 38 000,00 €
26_IEL_REN_083 BAIGNEAUX Renforcement poste Baigneaux 101 273,36 101 273,36 €
26_IEL_REN_066 LES AUTELS-VILLEVILLON Renforcement suite racco EARL LA HELLIERE 34 000,00 34 000,00 €

TOTAL 1 488 273,36 € 701 673,36 € 786 600,00 €

5 076 062,64 €

N° d'affaire SÉCURISATION FILS NUS Montant HT Financement TE28 Communes/
intercommunalités

FACE ENEDIS

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 2 962 000,00 € 1 543 050,00 € 467 250,00 € 849 300,00 € 102 400,00 €
26_IEL_SFN_050 SAINT-ELIPH LA BELLE ETOILE- Hors marché 2 153,80 2 153,80 €
26_IEL_SFN_064 UNVERRE sécurisation LA PINARDIERE - Hors marché 3 466,75 3 466,75 €

TOTAL 2 967 620,55 € 1 548 670,55 € 467 250,00 € 849 300,00 € 102 400,00 €

3 527 392,09 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :

RESEAU DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D'ELECTRICITE
- MISE A JOUR DU PROGRAMME DE TRAVAUX 2026 -

BUREAU DU 5 MARS  2026

SOLDE AUTOFINANCEMENT DISPONIBLE :

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :

SOLDE AUTOFINANCEMENT DISPONIBLE :
RESERVE DE CREDIT 2027 :
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N° d'affaire ENFOUISSEMENT HTA Montant HT Financement TE28 Communes/
intercommunalités

FACE
Usagers/

Aménageurs
OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 969 000,00 € 969 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL 969 000,00 € 969 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

2 558 392,09 €

N° d'affaire ENVIRONNEMENT BT Montant HT Financement TE28 Communes/
intercommunalités

FACE ENEDIS

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 3 046 000,00 € 1 926 050,00 € 611 750,00 € 330 600,00 € 177 600,00 €
26_IEL_AES_010 CHARPONT Chemin Côteau Prieur - Hors marché 1 811,09 1 811,09 €

TOTAL 3 047 811,09 € 1 927 861,09 € 611 750,00 € 330 600,00 € 177 600,00 €

630 531,00 €

N° d'affaire DIAGNOSTIC AMIANTE ET HAP Montant HT Financement TE28 Communes/
intercommunalités

FACE
Usagers/

Aménageurs
OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 0,00 € 0,00 €

TOTAL 0,00 € 0,00 €

630 531,00 € taux de programmation des crédits : 89,06%SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :
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2 355 000,00 €

N° d'affaire TRAVAUX POUR TIERS Montant HT Financement TE28 Communes
Intercommuna-

lités
Opérateurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 1 652 000,00 € 0,00 € 1 501 000,00 € 151 000,00 € 0,00 €
0,00 €

1 652 000,00 € 0,00 € 1 501 000,00 € 151 000,00 € 0,00 €

703 000,00 € taux de programmation des crédits : 70,15%

INSTALLATIONS DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES
- MISE A JOUR DU PROGRAMME DE TRAVAUX 2026 -

BUREAU DU 5 MARS 2026

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :

GÉNIE CIVIL DE TÉLÉCOMMUNICATIONS - CRÉDITS BUDGÉTÉS  :

TOTAL 
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ENVIRONNEMENT - AUTOFINANCEMENT : 1 609 600,00 €

N° d'affaire ENVIRONNEMENT Montant HT MONTANT TTC
Financement 

TE28
Communes

Intercommuna-
lités

CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 1 229 000,00 € 1 474 800,00 € 1 229 000,00 € 216 800,00 € 29 000,00 € 0,00 € 0,00 €
TOTAL 1 229 000,00 € 1 474 800,00 € 1 229 000,00 € 216 800,00 € 29 000,00 € 0,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 380 600,00 €

CREATIONS EXTENSIONS - AUTOFINANCEMENT : 291 667,00 €

N° d'affaire CRÉATIONS - EXTENSIONS Montant HT MONTANT TTC
Financement 

TE28
Communes

Intercommuna-
lités

CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 77 900,00 € 93 480,00 € 38 950,00 € 53 900,00 € 630,00 € 0,00 € 0,00 €

26_IEP_CRE_120 CLOYES-LES-TROIS-RIVIERES Ajout d'un point lumineux chemin du Bas de Romainville 3 000,00 € 3 600,00 € 1 500,00 € 2 100,00 €

26_IEP_CRE_125 CLOYES-LES-TROIS-RIVIERES Sécurisation d'un passage piéton route de Montigny 900,00 € 1 080,00 € 450,00 € 630,00 €
26_IEP_CRE_121 CLOYES-LES-TROIS-RIVIERES Sécurisation voirie place du Marché au Beurre 9 500,00 € 11 400,00 € 4 750,00 € 6 650,00 €

26_IEP_CRE_115 COMBRES
Création et déplacement de points lumineux dans le 
cadre d'un aménagement 

19 500,00 € 23 400,00 € 9 750,00 € 13 650,00 €

26_IEP_CRE_108 FRAZE
Ajout de points lumineux dans l'impasse du 19 Mars 
1962

9 000,00 € 10 800,00 € 4 500,00 € 6 300,00 €

26_IEP_CRE_109 FRAZE Balisage lumineux promenade du Lavoir 25 000,00 € 30 000,00 € 12 500,00 € 17 500,00 €

26_IEP_CRE_101 HANCHES
Création d'éclairage pour la sente piètonne Hanches - Le 
Paty

67 000,00 € 80 400,00 € 22 400,00 € 58 000,00 €

26_IEP_CRE_138 ILLIERS-COMBRAY Ajout de points lumineux rue de la Gueule de Loup (CDC entre Beauce et Perche) 23 500,00 € 28 200,00 € 11 750,00 € 16 450,00 €
26_IEP_CRE_128 LA PUISAYE Création point lumineux Lieu dit La Hézière 3 000,00 € 3 600,00 € 1 500,00 € 2 100,00 €

TOTAL 238 300,00 € 285 960,00 € 108 050,00 € 160 830,00 € 17 080,00 € 0,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 183 617,00 €

RENOVATION - AUTOFINANCEMENT : 41 667,00 €

N° d'affaire RÉNOVATION Montant HT MONTANT TTC
Financement 

TE28
Communes

Intercommuna-
lités

CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 18 600,00 € 22 320,00 € 9 300,00 € 13 020,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

26_IEP_RNO_086 CHAPELLE-ROYALE
Renouvellement projecteurs parking salle des fêtes et 
pont 

15 000,00 € 18 000,00 € 7 500,00 € 10 500,00 €

26_IEP_RNO_100 CLOYES-LES-TROIS-RIVIERES Rénovation des projecteurs de l'église d'Autheuil 20 000,00 € 24 000,00 € 10 000,00 € 14 000,00 €
26_IEP_RNO_140 VERNOUILLET Rénovation de l'armoire AZ secteur Tabelionne 5 200,00 € 6 240,00 € 2 600,00 € 3 640,00 €

TOTAL 58 800,00 € 70 560,00 € 29 400,00 € 41 160,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 12 267,00 €

PETITS TRAVAUX (lanternes vétustes …) - AUTOFINANCEMENT : 0,00 €

N° d'affaire PETITS TRAVAUX Montant HT MONTANT TTC
Financement 

TE28
Communes

Intercommuna-
lités

CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
TOTAL 0,00 € 0,00 € 0,00 €

RESEAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC
- MISE A JOUR DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENT  2026 -

BUREAU DU 5 MARS 2026
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SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 0,00 €
HORLOGES ASTRONOMIQUES - AUTOFINANCEMENT : 24 000,00 €

N° d'affaire HORLOGES ASTRONOMIQUES Montant HT MONTANT TTC
Financement 

TE28
Communes

Intercommuna-
lités

CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 0,00 € 0,00 € 0,00 €
TOTAL 0,00 € 0,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 24 000,00 €

AUTRES INTERVENTIONS - AUTOFINANCEMENT : 20 833,00 €

N° d'affaire AUTRES INTERVENTIONS (prises guirlandes …) Montant HT MONTANT TTC
Financement 

TE28
Communes

Intercommuna-
lités

CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 2 800,00 € 3 360,00 € 1 400,00 € 1 960,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
TOTAL 2 800,00 € 3 360,00 € 1 400,00 € 1 960,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 19 433,00 €

AMÉLIORATION ÉNERGÉTIQUE - AUTOFINANCEMENT : 1 600 000,00 €

N° d'affaire AMÉLIORATION ÉNERGÉTIQUE Montant HT MONTANT TTC
Financement 

TE28
Communes

Intercommuna-
lités

CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 2 659 000,00 € 3 190 800,00 € 1 595 400,00 € 1 456 800,00 € 138 600,00 € 0,00 € 0,00 €
26_IEP_AME_145 VERNOUILLET Rues René Cassin et Alfred Nobel 9 500,00 € 11 400,00 € 5 700,00 € 5 700,00 €
26_IEP_AME_078 SOREL-MOUSSEL Diverses rues - Diminution travaux -56 000,00 € -67 200,00 € -33 600,00 € -33 600,00 €

TOTAL 2 612 500,00 € 3 135 000,00 € 1 567 500,00 € 1 428 900,00 € 138 600,00 € 0,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 32 500,00 €

SINISTRES - AUTOFINANCEMENT : 100 000,00 €

N° d'affaire SINISTRES Montant HT MONTANT TTC
Financement 

TE28
Communes

Intercommuna-
lités

CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 5 050,00 € 6 060,00 € 4 335,00 € 1 725,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
26_IEP_SIN_119 ARCISSES Sinistre sans tiers AB-15 rue de l'Eglise 2 600,00 € 3 120,00 € 1 820,00 € 1 300,00 €
26_IEP_SIN_144 BONNEVAL Sinistre sans tiers AB-26 Rue des Roches 1 600,00 € 1 920,00 € 1 120,00 € 800,00 €
26_IEP_SIN_117 CHAUDON Sinistre sans tiers avec dépôt de plainte AD-01 à Mormoulin 2 300,00 € 2 760,00 € 1 610,00 € 1 150,00 €
26_IEP_SIN_122 FRANCOURVILLE Sinistre sans tiers AB-36 950,00 € 1 140,00 € 665,00 € 475,00 €
26_IEP_SIN_118 NERON Sinistre AG-13 rue des Sénégalais suite à la tempette GORETTI avec dégâts2 000,00 € 2 400,00 € 1 400,00 € 1 000,00 €

26_IEP_SIN_124 SAINT-REMY-SUR-AVRE Sinistre sans tiers AA-47 RN12 avec dépôt de plainte 1 700,00 € 2 040,00 € 1 190,00 € 850,00 €

26_IEP_SIN_097 SAINVILLE Sinistre sans tiers AI-08 1 800,00 € 2 160,00 € 1 260,00 € 900,00 €
26_IEP_SIN_143 VERNOUILLET Sinistre sans tiers BG-11 route de Crécy 1 400,00 € 1 680,00 € 980,00 € 700,00 €

TOTAL 19 400,00 € 23 280,00 € 14 380,00 € 8 900,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 85 620,00 €

INTERRUPTEUR A COMMANDES MANUEL- AUTOFINANCEMENT : 30 000,00 €

N° d'affaire INTERRUPTEUR A COMMANDES MANUEL Montant HT MONTANT TTC
Financement 

TE28
Communes

Intercommuna-
lités

CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
TOTAL 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 30 000,00 €
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EXPERIMENTATION- AUTOFINANCEMENT : 0,00 €

N° d'affaire EXPERIMENTATION Montant HT MONTANT TTC
Financement 

TE28
Communes

Intercommuna-
lités

CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
TOTAL 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) : 0,00 €

SOLDE GLOBAL DES CREDITS NON ENCORE PROGRAMMÉS : 768 037,00 € taux de programmation Aufofin. : 46,66%

112 800,00 €

N° d'affaire TRAVAUX POUR TIERS Montant HT MONTANT TTC
Financement 

TE28
Communes

Intercommuna-
lités

CRST/Fonds vert Aménageurs

OPÉRATIONS DÉJÀ PROGRAMMÉES 30 000,00 € 36 000,00 € 0,00 € 36 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
30 000,00 € 36 000,00 € 0,00 € 36 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

76 800,00 € taux de programmation des crédits : 31,91%

GÉNIE CIVIL ÉCLAIRAGE PUBLIC - CRÉDITS BUDGÉTÉS  :

TOTAL 

SOLDE CRÉDITS NON PROGRAMMÉS (si validation mise à jour travaux) :
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CONVENTION FINANCIERE 2025 
DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ACHAT D’ENERGIES 

ET DE SERVICES EN MATIERE D’EFFICACITE ET D’EXPLOITATION ENERGETIQUE 
 

ENTRE 
 
Le Coordonnateur - Le Syndicat intercommunal d’énergie d’Indre-et-Loire (SIEIL) représenté par 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, en sa qualité de Président, agissant au nom et pour le compte du Syndicat 
intercommunal d’énergie d’Indre-et-Loire, par délégation du Comité syndical du 10 septembre 2020, 
 
ET 
 
Le Membre pilote – Territoire d’énergie Eure-et-Loir (TE28) représenté par Monsieur Xavier 
NICOLAS, en sa qualité de Président, agissant au nom et pour le compte d’ENERGIE Eure-et-Loir, par 
délibération du Bureau syndical du 5 mars 2026, 
 
ET 
 
Le Membre pilote- Le Syndicat départemental d’énergie de l’Indre (SDEI) représenté par Monsieur 
Jean-Louis CAMUS, en sa qualité de Président, agissant au nom et pour le compte Syndicat 
départemental d’énergies de l’Indre, par délibération du Bureau syndical du 25 février 2026,  
 
 
PREAMBULE 
 
Suite à la disparition progressive des tarifs réglementés de vente de gaz naturel et d’électricité 
appliqués en France et à l’ouverture des marchés de l’énergie les syndicats d’énergie d’Eure-et-Loir, 
de l’Indre et d’Indre-et-Loire tous membre de l’entente « Territoire d’Energie Centre Val de Loire » 
ont souhaité pouvoir mettre leurs compétences au profit des pouvoirs adjudicateurs, acheteurs de 
gaz naturel et/ou d’électricité, en les regroupant au sein d’un groupement de commandes d’achat 
d’énergies.  
 
Ce groupement fait l’objet d’une convention constitutive qui stipule :  
 
« Article 12- DISPOSITIONS FINANCIERES  
Le coordonnateur du groupement est indemnisé par les membres pilotes des frais afférents au 
fonctionnement du groupement, à la passation et à l’exécution des marchés. La répartition et les 
modalités de reversement de ces frais font l’objet d’une convention financière annuelle entre le 
coordonnateur et les membres pilotes. »    
            
Dans ce contexte, il a été convenu ce qui suit. 
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Article 1- OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir la participation financière de chaque syndicat 
d’énergie aux frais du coordonnateur du groupement d’achat au cours de l’année 2025. 
 
Conformément à l’article 12 de la convention constitutive du groupement, les trois syndicats ont 
décidé de répartir les frais liés au groupement d’achat d’énergies au nombre de points de comptage 
inclus à chaque marché subséquent. 
 
Article 2 – PARTICIPATION FINANCIERE 
 
La répartition de la participation financière, sur la base de la liste des points de livraison au 31 
décembre 2025, est la suivante :  
 

 
 

 
 
TE28, versera sa participation à hauteur de 15 396.30 € comprenant les dépenses d’assistance à 
maitrise d’ouvrage et les frais inhérents aux charges de personnel supportés par le coordonnateur du 
groupement pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025.  
 
Le Syndicat départemental d’énergie de l’Indre, versera sa participation à hauteur de 7 193.14 € 
comprenant les dépenses d’assistance à maitrise d’ouvrage et les frais inhérents aux charges de 
personnel supportés par le coordonnateur du groupement pour la période du 1er janvier 2025 au 31 
décembre 2025. 
 
Article 3 – REVERSEMENT FINANCIER 
 
Dans le cadre des pénalités appliquées à EDF par le SIEIL, d’un montant de 139 925 €, une répartition 
financière est effectuée au prorata du nombre de points de livraison d’électricité au 31 décembre 
2025 des lots concernés.  
 
A ce titre, le SIEIL reversera à TE 28 la somme de 41 979,68 € et au SDEI la somme de 19 833,44 €.  
 
Article 4- DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention prendra effet à la signature des parties et durera jusqu’au paiement des 
sommes dues par les structures.  
 
Les frais 2026 engendrés par le groupement d’achat d’énergie feront l’objet d’une nouvelle 
convention financière.  
 

TE28 SDEI SIEIL

Nb de PCE Gaz naturel 283 112 638

Répartition PCE GN (%) 27,40% 10,84% 61,76%

Nb de PDL électrique LOT 2 205 164 480

Répartition PDL Electricité LOT 2 (%) 24,15% 19,32% 56,54%

NB de PDL électrique LOT 3 3643 1654 6680

Répartition PDL Electricité LOT 3 (%) 30,42% 13,81% 55,77%

Répartition globale (%) 29,81% 13,93% 56,27%

Clé répartition TOTAL FRAIS TE28 SDEI SIEIL

Charge de personnel (yc charges patronales) 

50% Ingénieur et 50% Adjoint administratif sur 7 mois 

100 % Adjoint administratif sur 5 mois 

Période du 01/01/25 au 31/12/25

PDL + PCE 51 652,70 15 396,30 7 193,14 29 063,26 

51 652,70 15 396,30 7 193,14 29 063,26 TOTAL FRAIS 
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Article 5- CONTENTIEUX 
 
Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution du présent acte constitutif relèvera de 
la compétence de la juridiction administrative d’ORLEANS.  
 
Article 6- SIGNATURES 

 
À Lucé, le ……/……/2026 
Pour ENEGIE Eure-et-Loir 

 
Le Président 

 
 
 

Xavier NICOLAS 

 
À Châteauroux, le ……/……/2026 

Pour le Syndicat Départemental d’Energie de 
l’Indre 

Le Président 
 
 
 

Jean-Louis CAMUS 
  

 
 
 
 
 
 
 

À Tours, le ……/……/2026 
Pour le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire 

 
Le Président 

 
 

  
Jean-Luc DUPONT 
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CONVENTION FINANCIERE  
DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ACQUISITION D’UN LOGICIEL DE SUIVI 

ENERGETIQUE 
 

ENTRE 
 
Le Coordonnateur - Le Syndicat intercommunal d’énergie d’Indre-et-Loire (SIEIL) représenté par 
Monsieur Jean-Luc DUPONT, en sa qualité de Président, agissant au nom et pour le compte du Syndicat 
intercommunal d’énergie d’Indre-et-Loire, par délégation du Comité syndical du 10 septembre 2020 
et le Bureau du 11 mai 2022, 
 
ET 
 
Territoire d’énergie Eure-et-Loir (TE28) représenté par Monsieur Xavier NICOLAS, en sa qualité de 
Président, agissant au nom et pour le compte d’ENERGIE Eure-et-Loir, par délégation du Bureau 
syndical du 5 mars 2026, 
 
ET 
 
Le Syndicat départemental d’énergie de l’Indre (SDEI) représenté par Monsieur Jean-Louis CAMUS, 
en sa qualité de Président, agissant au nom et pour le compte Syndicat départemental d’énergie de 
l’Indre, par délibération du Bureau syndical du 25 février 2026, 
 
PREAMBULE 
 
Dans un souci de simplification et d’économie, les syndicats d’énergie d’Eure-et-Loir, de l’Indre et 
de l’Indre-et-Loire tous membres de l’entente « Territoire d’Energie Centre Val de Loire » ont 
souhaité pouvoir mettre leurs compétences au profit des pouvoirs adjudicateurs, acheteurs de gaz 
naturel et/ou d’électricité, en les regroupant au sein d’un groupement de commandes d’électricité 
et de gaz naturel pour lequel ils ont acquis un logiciel de suivi énergétique.  

Ce groupement fait l’objet d’une convention constitutive, signée en 2018, qui stipule :  
Art 11- Quotité des frais financiers  

« Les frais d’acquisition seront répercutés à l’euro-l’euro à chacun des membres du groupement de 
commande en fonction du nombre de points de livraison des adhérents de chaque structure, traitée 
au travers chaque fonctionnalité de la solution informatique proposée.  

Les frais d’acquisition des droits de licence, d’utilisation de la solution et la reprise de l’historique 
des données feront l’objet de l’émission d’un titre de recette, en €TTC net FCTVA, auprès des 
membres de la présente convention après paiement des factures, par le coordonnateur, au(x) 
prestataire(s) retenu(s), avant le 31 janvier de l’année N+1. Dans le cas où cette prestation fait 
l’objet d’une facturation annuelle, une révision au nombre de point de livraison en date du 31 
décembre sera effectuée.  

Les frais liés au fonctionnement du logiciel et au traitement des données sont directement facturés 
aux membres pilotes par le(s) prestataire(s)». 

Toutefois, pour l’exercice 2025, le prestataire a facturé directement le SIEIL. Il convient donc pour 
le SDEI et TE28 de rembourser le SIEIL des frais engagés. 

           Dans ce contexte, il a été convenu ce qui suit. 
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Article 1- OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir la participation financière de chaque syndicat 
d’énergie aux frais d’hébergement, de maintenance et d’assistance technique relatifs au logiciel de 
suivi énergétique pour l’exercice 2025. 
 
Les trois syndicats ont décidé de répartir les frais liés au groupement d’achat d’énergies au nombre 
de points de comptage. 
 

Article 2 – PARTICIPATION FINANCIERE 

La répartition de la participation financière est la suivante :  
 

 
 

 
 
TE28, versera sa participation à hauteur de 7 303.02 € pour les frais d’hébergement, de 
maintenance, d’assistance technique et les tâches d’exploitation fonctionnelles et techniques 
courantes du logiciel, au SIEIL.  
 
Le SDEI, versera sa participation à hauteur de 2 798,04 € pour les frais d’hébergement, de 
maintenance, d’assistance technique et les tâches d’exploitation fonctionnelles et techniques 
courantes du logiciel, au SIEIL.  
 
 
Article 3- DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention prendra effet à la signature des parties et durera jusqu’au paiement des 
sommes dues par les 2 structures au SIEIL.  
 
Article 4- CONTENTIEUX 
 
Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution du présent acte constitutif relèvera de 
la compétence de la juridiction administrative d’ORLEANS.  
 
  

TE28 SDEI SIEIL

3166 1213 5621

Répartition globale (%) 31,66% 12,13% 56,21%

Nb de PDL intégrés 

Clé répartition
TOTAL FRAIS 

€TCC net FCTVA
TE28 SDEI SIEIL

Hébergement % 4 032,71 1 276,75 489,17 2 266,79 

Maintenance % 8 065,40 2 553,51 978,33 4 533,56 

Assistance technique % 5 484,48 1 736,38 665,27 3 082,83 

Tâches d'exploitation fonctionnelles et techniques courantes % 5 484,48 1 736,38 665,27 3 082,83 

23 067,07 7 303,02 2 798,04 12 966,01 TOTAL FRAIS 
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Article 5- SIGNATURES 

 
À Lucé, le ……/……/2026 
Pour ENEGIE Eure-et-Loir 

 
Le Président 

 
 
 

Xavier NICOLAS 

 
À Châteauroux, le ……/……/2026 

Pour le Syndicat Départemental d’Energie de 
l’Indre 

Le Président 
 
 
 

Jean-Louis CAMUS 
  

À Tours, le ……/……/2026 
Pour le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire 

 
Le Président 

 
 

  
Jean-Luc DUPONT 
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